
les revenue provenant de ces droits formeront partie du fonds con3solidé'
(le revenu du Canada.

28. Les, dispositions des lois de douane du Canada (autres que
celles qui fixent le tarif des droits payables) qui pourront, de temps à
autre, être par le gouverneur général en conseil déclarées applicables à la
province de Manitoba, s'y appliqueront et y seront en vigueur en consé-
quence.

29. Les dispositions des lois du Canada concernant le revenu de
intérieur, y compris celles fixant le montant des droits, qui pourront, de
temps à autre, être par le gouverneur général en conseil déclarées appli-
cables à la province, s'y appliqueront et y seront en vigueur en consé-
quence.

30. Toutes les terres non concédées ou incultes dans la province
seront, à dater du transfert, réunies à la couronne et administrées par
le gouvernement du Canada pour l'avantage de la Puissance, mais
subordonnées aux conditions et stipulations éhoncées dans l'acte de-
cession de la Terre de Rupert consenti par la compagnie de la Baie-
d'Hudson à Sa Majesté.

31. Et considérant qu'il importe, dans le but d'éteindre les titres des.
Sauvages aux terres de la province, d'affecter une partie de ces terres
non-concédées, jusqu'à concurrence de 1,400,000 acres, au bénéfice des-
familles des métis résidents, il est par le présent décrété que le lieutenant-
gouverneur, en vertu de règlements établis de temps à autre par le-
gouverneur-général en conseil, choisira des lots ou étendues de terre dans.
les.parties de la province qu'il jugera à propos, jusqu'à concurrence du.
nombre d'acres ci-dessus expriré, et eu fera le partage entre les enfants
des chefs de famille métis domiciliés dans la province à l'époque à
laquelle le transfert sera fait au Canada, et ces lots seront concédés aux
dits enfants respectivement, d'après le mode et aux conditions d'établis-
sement et autres conditions que le gouverneur-général en conseil pourra
de temps à autre fixer.

32. Dans le but de confirmer les titres et assurer aux colons de la
province la possession paisible des immeubles maintenant possédés par
eux, il est décrété ce qui suit :

(1.) Toute concession de terre en franc-alleu (freedold) faite par la
compagnie de la Baio d'Hudson jusqu'au huitième jour de mars de
l'année 1869, sera, si le propriétaire le demande, confirmée par une
concession de la couronne;

(2.) Toute concession d'immeubles autrement qu'en franc-alleu, faite
par la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au huitième jour de mars
susdit, sera, si le propriétaire le demande, convertie en franc-alleu par
une concession de, la couronne;

(3.) Tout titre reposant sur le fait de l'occupation, avec la sanction,
permission et autorisation de la compagnie de la Baie d'Hudson jusqu'au
huitième jour de mars susdit, ae terres situées dans cette partie de
la province dans laquelle les titres des Sauvages ont été éteints, sera, si le
propriétaire le demande, converti en franc-alleu par une concession de la
couronne ;

(4.) Toute personne -étant en possession paisible d'étendues de terre, à
l'époque du transfert au Canada, dans les parties' de la province dans
lesquelles les titres des Sauvages n'ont pas été éteints, pourra exercer le


